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CONTENU DU PLAN D’ACTION

OBJECTIF STRATEGIQUE 1 :

COORDONNER LES ACTEURS ET LEURS DISPOSITIFS
POUR LUTTER CONTRE L’AMBROISIE

SOUS-OBJECTIFS STRATEGIQUE 1.1 : Mettre en place le comité de coordination départemental 

Objectifs opérationnels :
- Mobiliser les acteurs concernés par les actions de lutte
- Disposer d’un réseau départemental d’acteurs 
- Coordonner les actions départementales
- Diffuser les dernières données disponibles (outils, pratique, connaissances) pour le département

SOUS OBJECTIF STRATEGIQUE 1.2 : mettre en place le nouveau dispositif réglementaire

Objectifs opérationnels :
- Disposer d’un nouvel AP répondant à l’évolution réglementaire dont la circulaire interministérielle 
- Diffusion la plus large possible de cet AP par les ministères concernés

OBJECTIF STRATEGIQUE 2 : 

POURSUIVRE L’AMELIORATION DES CONNAISSANCES SUR LES AMBROISIES

SOUS OBJECTIF STRATEGIQUE 2.1 : Surveiller l’évolution de la présence d’ambroisie sur le département
et ses conséquences

Objectifs opérationnels:
- Poursuivre et affiner la surveillance de la présence de d’ambroisie
- Connaitre et partager les différentes données disponibles
- Evaluer la situation de l’implantation de l’ambroisie dans le département
- Evaluer les impacts sanitaires de l’ambroisie dans le département
- Connaitre les périodes de pics de pollution
- Adapter les messages de prévention au département

SOUS OBJECTIF STRATEGIQUE 2.2 : suivre les expérimentations mises en place sur le département

Objectifs opérationnels :
- Connaitre les essais de lutte mis en place sur le département
- Apporter un appui pour une bonne mise en œuvre des essais
- Suivre les résultats de l’essai
- Affiner les connaissances sur l’ambroisie et les moyens de lutte



OBJECTIF STRATEGIQUE 3 :

ACTIONS DE COMMUNICATION

SOUS OBJECTIF STRATEGIQUE 3.1 : utiliser des outils de communication adaptés à la situation du 
département

Objectifs opérationnels :
- Développer des outils propres au département
- Partager des outils mis en place par d’autres acteurs 
- Faire connaitre les outils disponibles

SOUS OBJECTIF STRATEGIQUE 3.2 : former/informer les intervenants concernés par la lutte contre 
l’ambroisie

Objectifs opérationnels :
- Former les nouveaux acteurs de la lutte contre l’ambroisie
- Assurer le suivi du niveau de connaissances pour les acteurs déjà formés
- Etre capable de reconnaitre l’ambroisie à tous les stades de développement
- Savoir se protéger pour lutter contre l’ambroisie
- Connaitre les techniques de lutte
- Diffuser les outils disponibles
- Capitaliser et partager les actions pertinentes de lutte contre l’ambroisie menées dans le département

SOUS OBJECTIF STRATEGIQUE 3.3 : former/informer le grand public sur l’ambroisie et les moyens de 
lutte 

Objectifs opérationnels :
- Sensibiliser le grand public sur cette problématique
- Favoriser le dépistage des allergiques
- Favoriser l’adoption de comportements adéquats pour se protéger pendant les pics de pollen
- Favoriser la lutte contre l’ambroisie par le grand public 
- Favoriser les signalements de présence de l’ambroisie sur la plateforme dédiée

OBJECTIF STRATEGIQUE 4 : 
ACTIONS DE LUTTE CONTRE L’AMBROISIE

SOUS OBJECTIF STRATEGIQUE 4.1 : mettre en place et suivre les actions de lutte préventive et curative 
au niveau des collectivités 

Objectifs opérationnels :
- Renforcer le réseau des référents
- Surveiller sur le terrain la présence de l’ambroisie
- Participer au recensement sur le terrain de la présence d’ambroisie
- Gérer la présence d’ambroisie sur les communes
- Empêcher l’implantation de l’ambroisie
- Inciter les acteurs à arracher les plants d’ambroisie
- Organiser l’arrachage de l’ambroisie sur les terrains dont la commune est gestionnaire
- Inclure dans les passations de marché ou de réalisation de travaux par des entreprises des clauses 
concernant la gestion de l’ambroisie
- Suivre les chantiers pour vérifier le respect du cahier des charges
- Mener des actions pour ne pas laisser les terres à nue



SOUS OBJECTIF STRATEGIQUE 4.2 : mettre en place et suivre les actions de lutte préventive et curative 
au niveau des grands linéaires 

Objectifs opérationnels :
- Surveiller sur le terrain la présence de l’ambroisie
- Participer au recensement sur le terrain de la présence d’ambroisie
- Créer des conditions empêchant le développement de l’ambroisie
- Détruire les plants d’ambroisie
- Inclure dans les passations de marché ou de réalisation de travaux par des entreprises des clauses 
concernant la gestion de l’ambroisie
- Suivre les chantiers pour vérifier le respect du cahier des charges
- Mener des actions pour ne pas laisser les terres à nue

SOUS OBJECTIF STRATEGIQUE 4.3 : mettre en place et suivre les actions de lutte préventive et curative 
au niveau des exploitants agricoles

Objectifs opérationnels :
- Surveiller sur le terrain la présence de l’ambroisie
- Participer au recensement sur le terrain de la présence d’ambroisie
- Organiser l’arrachage de l’ambroisie sur les terrains concernés
- Empêcher l’implantation de l’ambroisie
- Inclure dans les passations de marché ou de réalisation de travaux par des entreprises des clauses 
concernant la gestion de l’ambroisie
- Suivre les chantiers pour vérifier le respect du cahier des charges
- Mener des actions pour ne pas laisser les terres à nue

SOUS OBJECTIF STRATEGIQUE 4.4: mettre en place et suivre les actions de lutte préventive et curative 
au niveau chantiers y compris les carrières

Objectifs opérationnels :
- Surveiller sur le terrain la présence de l’ambroisie
- Participer au recensement sur le terrain de la présence d’ambroisie
- Créer des conditions empêchant l’implantation d’ambroisie
- Organiser l’arrachage de l’ambroisie sur les terrains concernés
- Inclure dans les passations de marché ou de réalisation de travaux par des entreprises des clauses 
concernant la gestion de l’ambroisie
- Suivre les chantiers pour vérifier le respect du cahier des charges
- Mener des actions pour ne pas laisser les terres à nue
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OBJECTIF STRATEGIQUE 1 : COORDONNER LES ACTEURS ET LEURS DISPOSITIFS POUR 
LUTTER CONTRE L’AMBROISIE

SOUS-OBJECTIFS STRATEGIQUE 1.1: Mettre en place le comité de coordination départemental 

Objectifs opérationnels :

- Mobiliser les acteurs concernés par les actions de lutte

- Disposer d’un réseau départemental d’acteurs 

- Coordonner les actions départementales

- Diffuser les dernières données disponibles (outils, pratique, connaissances) pour le département

ACTIONS
PILOTE

Et OPERATEURS 
CONTRIBUTIFS

INDICATEURS DE SUIVI

Mettre en place un comité de 
coordination départemental

ARS
- Installation du comité de coordination

- Compte rendu de réunion

Suivre la mise en place du réseau des 
référents

FREDON

- Carte couverture en référents du 
département 

- Evolution du nombre de référents d’une
année sur l’autre

Tenir à jour l’annuaire des référents FREDON - Annuaire et sa date de mise à jour

Ecrire le plan départemental d’actions 
pour l’année à venir

ARS - Transmission du plan à la préfète

Faire le bilan des actions de lutte sur 
l’année écoulée

ARS - Transmission du bilan à la préfète

Faire le point sur les dernières données 
disponibles 

FREDON
- Point abordé au compte rendu de la 

réunion du comité de coordination
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OBJECTIF STRATEGIQUE 1 : METTRE EN PLACE UN DISPOSITIF DE COORDINATION

SOUS OBJECTIF STRATEGIQUE 1.2: mettre en place le nouveau dispositif réglementaire

Objectifs opérationnels :

- Disposer d’un nouvel AP répondant à l’évolution réglementaire dont la circulaire interministérielle 

- Diffusion la plus large possible de cet AP par les ministères concernés

ACTIONS
PILOTE

Et OPERATEURS 
CONTRIBUTIFS

INDICATEURS DE SUIVI

Rédaction d’une proposition d’arrêté ARS
- Proposition transmise au comité de 

coordination 

- Proposition transmise à la préfète

Discussion et validation par le comité de 
coordination

ARS
- Point abordé au compte rendu de la 

réunion du comité de coordination

Consultation publique et des institutions PREFECTURE

- Organisation de la consultation 
publique

- Organisation de la consultation des 
services

Présentation au CODERST ARS - Compte rendu de CODERST

Signature de l’arrêté PREFECTURE - Arrêté signé

Diffusion de l’AP sur les sites internet 
PREFECTURE/ARS/
FREDON

- Présence du nouvel AP sur les sites 
internet concernés
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OBJECTIF STRATEGIQUE 2 : POURSUIVRE L’AMELIORATION DES CONNAISSANCES SUR LES 
AMBROISIES

SOUS OBJECTIF STRATEGIQUE 2.1: Surveiller l’évolution de la présence d’ambroisie sur le 
département et ses conséquences

Objectifs opérationnels:

- Poursuivre et affiner la surveillance de la présence de d’ambroisie

- Connaitre et partager les différentes données disponibles

- Evaluer la situation de l’implantation de l’ambroisie dans le département

- Evaluer les impacts sanitaires de l’ambroisie dans le département

- Connaitre les périodes de pics de pollution

Adapter les messages de prévention au département

ACTIONS

PILOTE

Et 
OPERATEURS 
CONTRIBUTIFS

INDICATEURS DE SUIVI

Suivre l’évolution des signaux sur la 
plateforme ambroisie

FREDON

- Point abordé au compte rendu de la 
réunion du comité de coordination :

o Cartes nombre de signalement sur 
plusieurs années

o Evolution du nombre de 
signalement sur plusieurs années

o Idem données régionales

Suivi sur la détection de présence A.  
trifide et à épis lisse

FREDON

- Point abordé au compte rendu de la 
réunion du comité de coordination :

o dernières données disponibles 
notamment en ARA

Exploitation des données RNSA des 
capteurs de pollen

FREDON
- Point abordé au compte rendu de la 

réunion du comité de coordination :

o Extraction des courbes 

Exploitation de données des études de 
l’observatoire de la santé (cout de santé 
publique, suivi du % d’allergique)

FREDON

- Point abordé au compte rendu de la 
réunion du comité de coordination :

o Extraction des données disponibles 
(observatoire de la santé)



PLAN D’ACTIONS DEPARTEMENTAL POUR LA LUTTE CONTRE L’AMBROISIE
DEPARTEMENT DE L’ALLIER

2019

OBJECTIF STRATEGIQUE 2 : POURSUIVRE L’AMELIORATION DES CONNAISSANCES SUR LES 
AMBROISIES

SOUS OBJECTIF STRATEGIQUE 2.2 : suivre les expérimentations mises en place sur le département

Objectifs opérationnels :

- Connaitre les essais de lutte mis en place sur le département

- Apporter un appui pour une bonne mise en œuvre des essais

- Suivre les résultats de l’essai

- Affiner les connaissances sur l’ambroisie et les moyens de lutte

ACTIONS

PILOTE

Et 
OPERATEURS 
CONTRIBUTIFS

INDICATEURS DE SUIVI

Participer sur sollicitation à la formation 
des expérimentateurs

FREDON/ARS
- Nombre de sollicitations

- Nombre d’action de formation

Suivre les résultats de l’essai mis en 
place par la sucrerie CHRYSTAL 
UNION

FREDON

- Nombre de participation aux réunions

- Disposer des comptes rendus de 
Chrystal Union sur son essai 

- Point abordé au compte rendu de la 
réunion du comité de coordination 

Veiller à un retour vers les GT 
thématiques régionaux concernés

FREDON
- Point abordé au GT thématique 

régional 
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OBJECTIF STRATEGIQUE 3 : ACTIONS DE COMMUNICATION

SOUS OBJECTIF STRATEGIQUE 3.1 : créer  des outils de communication adaptés à la situation du 
département

Objectifs opérationnels :

- Développer des outils propres au département

- Partager des outils mis en place par d’autres acteurs 

- Faire connaitre les outils disponibles

ACTIONS
PILOTE

Et OPERATEURS 
CONTRIBUTIFS

INDICATEURS DE SUIVI

Mise à jour du livret « risques 
sanitaires environnementaux »

CAP TRONCAIS - Livret finalisé, date de mise à jour

Rassembler les chiffres clés sur 
l’ambroisie utilisables pour le 
département

ARS
- Création d’un fichier pdf mis à jour 

annuellement

Mise à jour des données sur les sites 
internet

PREFECTURE/CdA - Date de mise à jour

Passer une convention avec la DDT 
pour connaitre les exploitants en cas 
de présence d’ambroisie sur des terres
agricoles

ARS/DDT - Signature de la convention

Estimation spatialisée du RAEP pour 
le département 

ATMO - Fourniture de la carte Allier
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OBJECTIF STRATEGIQUE 3 : ACTIONS DE COMMUNICATION

SOUS OBJECTIF STRATEGIQUE 3.2 : former/informer les intervenants concernés par la lutte contre 
l’ambroisie

Objectifs opérationnels :

- Former les nouveaux acteurs de la lutte contre l’ambroisie

- Assurer le suivi du niveau de connaissances pour les acteurs déjà formés

- Etre capable de reconnaitre l’ambroisie à tous les stades de développement

- Savoir se protéger pour lutter contre l’ambroisie

- Connaitre les techniques de lutte

- Diffuser les outils disponibles

- Capitaliser et partager les actions pertinentes de lutte contre l’ambroisie menées dans le département

ACTIONS
PILOTE

Et OPERATEURS 
CONTRIBUTIFS

INDICATEURS DE SUIVI

Assurer au moins annuellement la 
formation des référents sur le 
département

FREDON
- Nombre de formation

- Nombre de personnes formées

Assurer des formations « terrain » de 
reconnaissance de l’ambroisie

FREDON
- Listing des formations proposées

- Nombre de personnes formées

Assurer des formations internes pour 
les agents d’entretien des espaces verts

COLLECTIVITE

- Nom des collectivités ayant organisé 
cette formation 

o Nombre de formation

o Nombre de personnes formées

Animation d’un atelier risques 
sanitaires intégrant la problématique 
ambroisie lors de la journée 
départementale des ACM (accueil 
collectif des mineurs)

CAP TRONCAIS - Nombre de participant

Diffuser sur demande les données 
rassemblées concernant le département

ARS - Nombre de demande

Valoriser les bonnes pratiques LEGTA
- Nombre de formation

- Nombre de participant

Communiquer vers les salariés : 
reconnaitre la plante et comment la 
signaler

ENEDIS - Nombre de signalement

Envoi de plaquettes aux agriculteurs
Chambre 
d’agriculture

- Nombre d’agriculteurs informés

Proposer de formations aux agriculteurs
Chambre 
d’agriculture

- En appui avec la FREDON, nombre 
d’agriculteurs formés
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OBJECTIF STRATEGIQUE 3 : ACTIONS DE COMMUNICATION

SOUS OBJECTIF STRATEGIQUE 3.3 : former/informer le grand public sur l’ambroisie et les moyens de 
lutte 

Objectifs opérationnels :

- Sensibiliser le grand public sur cette problématique

- Favoriser le dépistage des allergiques

- Favoriser l’adoption de comportements adéquats pour se protéger pendant les pics de pollen

- Favoriser la lutte contre l’ambroisie par le grand public 

- Favoriser les signalements de présence de l’ambroisie sur la plateforme dédiée

ACTIONS
PILOTE

Et OPERATEURS
CONTRIBUTIFS

INDICATEURS DE SUIVI

Participer aux conférences de 
sensibilisation/information sur les 
risques sanitaires qui intègrent un voler 
ambroisie

CAP TRONCAIS
- Nombre de conférence

- Nombre de participant

Animer des stands relatifs à l’ambroisie 
sur les marchés

CAP TRONCAIS - Nombre de marché animé

Assurer des animations auprès des 
scolaires

CAP TRONCAIS
- CAP TRONCAIS :Nombre d’animation

conduite

Assurer des animations grands public 
lors de journée à thème

VILLE DE 
MONTLUCON

- Journée croq en fruit

- Journée porte ouverte des serres

Mettre à disposition l’exposition 
ambroisie

CAP 
TRONCAIS/ARS

- Nombre d’exposition

Faire paraitre des articles de presse 
(bulletins municipaux)

COLLECTIVITE
- FREDON : Collectivités ayant conduit 

cette action

Faire paraitre des articles dans les 
journaux agricoles du département et 
bulletins techniques

Chambre 
d’agriculture

- Nombre d’articles
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OBJECTIF STRATEGIQUE 4 :ACTIONS DE LUTTE CONTRE L’AMBROISIE

SOUS OBJECTIF STRATEGIQUE 4.1 : mettre en place et suivre les actions de lutte préventive et curative 
au niveau des collectivités 

Objectifs opérationnels :

- Renforcer le réseau des référents

- Surveiller sur le terrain la présence de l’ambroisie

- Participer au recensement sur le terrain de la présence d’ambroisie

- Gérer la présence d’ambroisie sur les communes

- Empêcher l’implantation de l’ambroisie

- Inciter les acteurs à arracher les plants d’ambroisie

- Organiser l’arrachage de l’ambroisie sur les terrains dont la commune est gestionnaire

- Inclure dans les passations de marché ou de réalisation de travaux par des entreprises des clauses 
concernant la gestion de l’ambroisie

- Suivre les chantiers pour vérifier le respect du cahier des charges

- Mener des actions pour ne pas laisser les terres à nue

ACTIONS
PILOTE

Et OPERATEURS
CONTRIBUTIFS

INDICATEURS DE SUIVI

Encourager la désignation des référents 
par les collectivités

FREDON - Courrier d’incitation

Gérer les signaux d’ambroisie issus ou 
non de la plateforme

COLLECTIVITE
- FREDON : Faire le bilan de la gestion 

des signaux « ambroisie » 

Accompagner les collectivités dans la 
lutte contre l’ambroisie en situation 
conflictuelles

FREDON
- FREDON : Nombre de 

sollicitations/déplacement

Arracher l’ambroisie Montluçon - Nombre de plants arrachés
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OBJECTIF STRATEGIQUE 4 : ACTIONS DE LUTTE CONTRE L’AMBROISIE

SOUS OBJECTIF STRATEGIQUE 4.2 : mettre en place et suivre les actions de lutte préventive et curative 
au niveau des grands linéaires 

Objectifs opérationnels :

- Surveiller sur le terrain la présence de l’ambroisie

- Participer au recensement sur le terrain de la présence d’ambroisie

- Créer des conditions empêchant le développement de l’ambroisie

- Détruire les plants d’ambroisie

- Inclure dans les passations de marché ou de réalisation de travaux par des entreprises des clauses 
concernant la gestion de l’ambroisie

- Suivre les chantiers pour vérifier le respect du cahier des charges

- Mener des actions pour ne pas laisser les terres à nue

ACTIONS
PILOTE

Et OPERATEURS 
CONTRIBUTIFS

INDICATEURS DE SUIVI

Surveiller sur le terrain la présence 
d’ambroisie

DDT Nièvre
- Réalisation de l’état des lieux en bords 

de Loire

Détruire les plants d’ambroisie APPR - Km de linéaire géré

Bénéficier d’un appui technique FREDON - Nombre de sollicitations
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OBJECTIF STRATEGIQUE 4 : ACTIONS DE LUTTE CONTRE L’AMBROISIE

SOUS OBJECTIF STRATEGIQUE 4.3 : mettre en place et suivre les actions de lutte préventive et curative 
au niveau des exploitants agricoles

Objectifs opérationnels :

- Surveiller sur le terrain la présence de l’ambroisie

- Participer au recensement sur le terrain de la présence d’ambroisie

- Organiser l’arrachage de l’ambroisie sur les terrains concernés

- Empêcher l’implantation de l’ambroisie

- Inclure dans les passations de marché ou de réalisation de travaux par des entreprises des clauses 
concernant la gestion de l’ambroisie

- Suivre les chantiers pour vérifier le respect du cahier des charges

- Mener des actions pour ne pas laisser les terres à nue

ACTIONS
PILOTE

Et OPERATEURS 
CONTRIBUTIFS

INDICATEURS DE SUIVI

Bénéficier d’un appui technique FREDON - Nombre de sollicitations

Apporter un appui technique aux 
agriculteurs

Chambre 
d’agriculture

- Nombre de demandes par les 
agriculteurs
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OBJECTIF STRATEGIQUE 4 : ACTIONS DE LUTTE CONTRE L’AMBROISIE

SOUS OBJECTIF STRATEGIQUE 4.4 : mettre en place et suivre les actions de lutte préventive et curative 
au niveau chantiers y compris les carrières

Objectifs opérationnels :

- Surveiller sur le terrain la présence de l’ambroisie

- Participer au recensement sur le terrain de la présence d’ambroisie

- Créer des conditions empêchant l’implantation d’ambroisie

- Organiser l’arrachage de l’ambroisie sur les terrains concernés

- Inclure dans les passations de marché ou de réalisation de travaux par des entreprises des clauses 
concernant la gestion de l’ambroisie

- Suivre les chantiers pour vérifier le respect du cahier des charges

- Mener des actions pour ne pas laisser les terres à nue

ACTIONS
PILOTE

Et OPERATEURS 
CONTRIBUTIFS

INDICATEURS DE SUIVI

Bénéficier d’un appui technique FREDON - Nombre de sollicitations

Créer des conditions empêchant 
l’implantation de l’ambroisie  en 
ajoutant dans les marchés une clause 
engazonnement

ENEDIS - % de chantiers avec engazonnement


